
RENCONTRES INTER CPTS DU 
RHÔNE

Prévention et promotion de la santé – 14 novembre 
2023

Introduction : débat-mouvant autour de la promotion de la santé pour les acteurs des CPTS 
 Chloé Hamant – Référente Recherche à l’IREPS ARA – coordinatrice dispositif 

EMERGNENCE – Chercheure associée Laboratoire TRIANGLE



CONSIGNES

1. Lisez/écoutez l’affirmation

2. Discutez avec votre voisin.e de gauche/de droite pour savoir si vous 
êtes : Tout à fait d’accord/Plutôt d’accord/Pas du tout d’accord – 2 mn

3. Au signal, donnez votre réponse en vous positionnant dans l’espace : 

• Pas du tout d’accord : assis

• Plutôt d’accord : debout

• Tout à fait d’accord : debout, bras en l’air
Ready ?



QUESTION N°1/4

La Santé physique est plus importante 
que la santé mentale

Pas d’accord/plutôt d’accord/tout à fait d’accord



Propose la santé 
comme une 
ressource

La santé comme mode de 
relation de l’homme avec son 
milieu social, économique, 
environnemental :  approche 
bio psycho-sociale.



QUESTION N°2/4

Mon conseil en nutrition est déterminant pour 
le comportement alimentaire de la personne 

que je reçois

Pas d’accord/plutôt d’accord/tout à fait d’accord



Une action brève en santé est déterminante en médecine 
générale… mais ne suffit pas. 

Dans un changement de comportement, les déterminants 
sociaux, culturels… jouent un rôle majeur pour la personne.

Réponse de la salle : 
“plutôt pas d’accord”





QUESTION N°3/4

Rendre gratuit l’accès aux dispositifs est le 
levier principal de réduction des inégalités 

sociales de santé

Pas d’accord/plutôt d’accord/tout à fait d’accord



Réponse de la salle : 
“plutôt pas d’accord”

Le frein financier n’est peut-être pas le principal : la gratuité est 
plutôt un levier nécessaire mais pas suffisant comme on peut le 
voir avec la promotion de l’activité physique par ex. 
D’autres leviers sont l’aller vers (avec un changement de posture 
pour les pros), prendre en compte la culture et les 
représentations, élaborer une communication adaptée 
(littératie), prendre en compte l’accès physique et les contraintes 
économiques.



Les leviers probants pour lutter contre les Inégalités 
Sociales de Santé



QUESTION N°4/4

Les CPTS peuvent intervenir sur tous les 
déterminants de la santé

Pas d’accord/plutôt d’accord/tout à fait d’accord



En fonction du périmètre et du type d’intervention, les CPTS 
participent à de nombreux déterminants de santé. 

Le travail intersectoriel, la collaboration, le partenariat… sont 
nécessaires.

Réponse de la salle : 
contrastée !



Développer le partenariat
les partenaires peuvent accomplir 
davantage en travaillant ensemble que 
de façon isolée »
 (Corbin et Mittelmark, 2008 ; Jones et Barry, 
2011).  

Une approche 
intersectorielle pour agir 
sur les différents 
déterminants de la santé.

« La santé dans toutes les 
politiques » (OMS 2014) 



UN DISPOSITIF DE 
PROMOTION DE LA 
SANTÉ MIS EN 
OEUVRE PAR UNE 
ORGANISATION DE 
SOIN

Présentation : Chloé Hamant, Emergence / 
IREPS ARA – Laboratoire Triangle

Porteurs du projet : 

• Pôle Santé Chambéry (experimentation 
mère) – Julie Cachard, Jean Louis Correia, 
Pablo Viera

• CPTS Saint-Martin-d’Hères, Anaïs 
Rousson



Public visé : personnes 

présentant des pathologies 

chroniques et cumulant des 

difficultés sur les différents 

déterminants de la sante 

(situations médico-

sociales complexes)



Un état d’esprit 
transversal et 
fondamental 

 
> Le renforcement 
du pouvoir d’agir 
des patient.es

⮚ Un ancrage 
territorial, 
partenarial

⮚ Aller-vers / 
médiation



UNE ÉVALUATION TRÈS 
POSITIVE DU DISPOSITIF 
« MÈRE » DU PÔLE SANTE DE 
CHAMBERY

Evaluation des effets du dispositif, accompagnée par l’IREPS 
ARA et l’ORS AURA (dispositif Emergence) - 2019-2020 : 

Méthode : recueil mixte : 20 entretiens et 90 questionnaires patients, 
analyse dossiers médicaux 2016-2018 et rapports d’activité 2013-2019.

Les critères d’évaluation : 

- Comprendre et vivre avec sa maladie : connaissance, adaptation 
des rythmes et hygiène de vie, adhésion au traitement de leur 
pathologie

- Améliorer l’état de santé global : niveau biomédical, santé mentale, 
santé sociale, gestion des douleurs, adhésion et recours au corps 
médical.

Résultats : Amélioration de la situation des patients pour une majorité 
d’entre eux sur ces différents critères. A améliorer : le rapport 
homme/femme et la sortie du dispositif.

L’ensemble des résultats dans la synthèse de l’évaluation.

Sur une 
initiative d’un 

MG (JL 
Correia) et 

d’une 
diététicienne 
(J. Cachard)

https://www.polesantechambery.fr/app/download/5818005655/Evaluation+du+dispositif+IMPACT+-+Les+r%C3%A9sultats.pdf


TRANSFÉRABILITÉ DES 
RÉSULTATS : ANALYSER LA 
CONSTRUCTION DU DISPOSITIF À PARTIR DE 
DEUX EXPÉRIMENTATIONS
LE PÔLE SANTÉ DE CHAMBÉRY ET LA CPTS 
DE SAINT MARTIN D’HÈRES

Une Equipe : Une approche 
globale de la sante

• Une posture non paternaliste et non 
descendante

• Centrée sur les patient.es

• Un travail d’équipe coordonné, avec 
médiateur/médiatrices.

• Le partage pertinent de l’information, 
parfois au-delà des professionnel.les du 
domaine médical et paramédical.

• L’accueil et la formation de nouveaux 
ou nouvelles intervenan.es dans 
IMPACT

Des dimensions 
socles  :
Une équipe, un 
territoire, un lieu 

Un territoire : approche 
intersectorielle et 
partenariale

• En proximité immédiate

• Sur plusieurs déterminants 
de la santé, dans une 
approche globale

• Champ médical mais pas 
seulement !

• Soutien mutuel entre 
professionnels

Un lieu dédié

• Identifiable / visibilité

• Facile d’accès

• Améliore l’orientation par les 
professionnels

• Permet une culture 
commune de l’équipe et des 
bénéficiaires

• Réalité tangible : favorise la 
participation des patients 

• Convivial



Les professionnels

Le territoire

Le lieu d’intervention

La structuration et le 
financement

LES CONDITIONS 
SOCLES 

D’IMPLEMENTATION



Les professionnels









ACCOMPAGNER À 
L’IMPLEMENTATION 
D’UN DISPOSITIF 
TERRITORIAL DE 
“PROMOTION DE LA 
SANTE” 

Contacter le Pôle Santé de Chambéry
contact@polesantechambery.fr

• Accompagnements

• Partage des différents outils utilisés (Saisine, Grille 

d’analyse des besoins, organisation des 

équipes…)

Lien vers le guide IMPACT

mailto:contact@polesantechambery.fr
https://ireps-ara.org/portail/portail.asp?idz=2024


Quels critères d’inclusion des patients ?

Un professionnel de santé, face à un patient avec une maladie chronique et des difficultés d’accès, 
peut faire une fiche de saisine à Impact. Impact se réunit et fait le choix d’intégrer (ou pas) le 
patient.

Quelle articulation avec les partenaires ? multiplicité des partenaires sur les coordinations de parcours, 
sur les politiques territoriales de santé ? quelles plus-values des dispositifs de coordination de 
parcours et leur articulation ?

Impact permet d’avoir une réponse graduée, en complémentarité avec d’autres dispositif, et dans 
une approche d’universalisme proportionné : les moyens mis pour des personnes cumulant des 
difficultés seront plus importants.

Questions / réponses
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